
CULOZ-BEON 4't-
GRAND COLOMBIER 

No OBJET 

2025-8 ARRETE DE PERMISSION DE VOIRIE 
PORTANT PERMISSION DE STATIONNEMENT 

Le Maire de la commune de Culoz 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu le Code de la Route, 

Date 

13/01/2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2, 
Vu la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, modifiée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 07 janvier 1983, 
Vu le règlement général de voirie dù 05/07/1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 
communales, 
Vu le Décret N° 97-683 du 30 Mai 1997 relatif aux droits de passage sur le domaine public, 
Vu l'Arrêté Municipal permanent du 23 février 2015, réglementant la circulation au droit des chantiers, 
Vu la demande d'autorisation de voirie en date du 13/01/2025, par la société GARDONI PAYSAGE pour 
le compte de la commune de CULOZ-BEON - 01350 concernant l'élagage d'arbres TYPE platane 
surplombant la route 0904 située avenue Jean FALCONNIER, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu de règlementer l'occupation du domaine public afin de permettre à l'entreprise 
GARDONI PAYSAGE sise 60 rue du Colombier - 01350 CULOZ-BEON d'effectuer des travaux d'élagage 
d'arbres type platane avenue Jean FALCON NIER sur la commune de CULOZ-BEON, et ce, dans l'intérêt 
de la sécurité publique, 

ARTICLE 1 : Autorisation 

ARRETE 

L'entreprise GARDONI PAYSAGE sera autorisée à occuper le domaine public du lundi 20 janvier 2025 au 
mercredi 22 janvier 2025 afin d'y effectuer les travaux suivants 

Elagage des arbres type platanes, 

Pour permettre la réalisation des dits travaux, le bénéficiaire est autorisé à stationner sur la chaussée : 
Camion nacelle 
Camion benne 
Broyeur 

Rue concernée : 
Avenue Jean FALCONNIER - 01350 CULOZ-BEON 

En ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale, charge pour le bénéficiaire de se conformer 
aux dispositions des articles suivants : 

ARTICLE 2: Responsabilité et réglementation de la circulation 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Les travaux ne seront autorisés qu'aux conditions suivantes 

• un balisage de sécurité devra être mis en place pour sécuriser le site des travaux et assurer la
libre circulation des piétons ou leur déviation,

• une signalisation préventive devra être installée afin de prévenir de part et d'autre du site 
des travaux la présence de ceux-ci et leur empiètement sur accotement et sur trottoir,

Conformément à l'article R.421-1 du Code de Juste Administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai 
de deux mois à compter de sa notification, devant le Tribunal Administratif de LYON. Saisine possible par voie dématérialisée à l'adresse 
www.telerecours.fr (comprenant l'accès à« Télérecours citoyens). Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Maire de la Commune. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois 
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision 
implicite de rejet). 
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